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971 - Guadeloupe
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la sous-préfecture de Pointe-à-Pitre.
ASSOCIATION POUR JEUNES ADULTES DEFICIENTS - A.J.A.D.
Objet : accueillir les jeunes adultes à mobilité réduite porteurs d'handicaps (sauf physiques) tels que les
jeunes adultes déficients mentaux, intellectuels ainsi que les autistes, les guider vers l'autonomie,
permettre leur insertion professionnelles (dans la mesure du possible), mettre en place des ateliers
éducatifs, d'éveil à la vie sociale, l'apprentissage scolaire, les activités physiques et sportives, les
accompagner dans leur rééducation et leur thérapie, les guider dans la pratique d'activités culturelles et
pédagogiques, organiser avec les résidents des sorties diverses nécessaires à leur bon épanouissement,
l'association se réserve le droit d'organiser toutes manifestations lui permettant de récolter des fonds
nécessaires à son bon fonctionnement à savoir hermesses, vente de repas, gâteaux, fleurs, brocante,
collecte de dons, manifestations sportives.
Siège social : 610 Fonds Thézan, 97180 Sainte-Anne.
Date de la déclaration : 11 juin 2015.
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